
 

 

Mémento de la rentrée 

 

SNAP Ile de France 

syndicat.snap-idf@francetravail.fr 

www.snap-francetravail.fr/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Dernière ligne droite pour 
demander votre 

Médaille du Travail. 
 

Vous avez jusqu’au 15 octobre 
pour bénéficier de la promotion 

du 1er janvier 2025. 
 

Retrouvez notre communication 
complète sur le sujet  ICI 

 

Songez à mettree oo  oorre  ee reeoo  en ET  entree le 1ere 

nooembree et le 31 eécembree  i oor  ne  orhaitez oa  le  

oreeneree : 

- Agent  oreioé  : le  R   et JN P 

- Agent  orblic  : tor  le  oorre  ee reeoo  

 

Anticipez vos prochains congés et profitez, si ce 
n’est pas déjà fait, de votre billet SNCF annuel ! 
La SNCF propose de bénéficier d’un tarif réduit 
pour l’achat d’un billet de train aller-retour (au 
moins 200 km) à l’occasion d’un congé annuel. 
Pour plus d’informations, cliquez ICI 

Formez-vous ! 
Vous avez le droit à 15 heures de formation annuelle sur la E-Université ! 
Profitez-en ! Pour la rentrée, nous vous conseillons la formation rapide 
« Trouver son équilibre entre vie professionnelle et vie privée ». 
Pensons à notre Prime d’Intéressement 2024 qui intègre un objectif de réalisation 
d’au moins une des 5 formations Sirhus/e-Universite sur les thématiques de la 
RSE. 
Le SNAP vous propose des formations qui vous accompagnent dans votre 
quotidien et qui sont accessibles à l’ensemble des agents !  

Il est temps de penser à solder certains congés, si 
vous ne pouvez pas les poser vous pourrez 
alimenter votre CET entre le 1er novembre et le 31 
décembre : 
- Agents de droit privé : JRTT et JNTP 
- Agents de droit public : tous congés 

 

Rappelez-vous, vous avez jusqu’au 31 octobre 
pour valider votre Journée de Solidarité (JSO). 

 

Suite à la dernière NAO, cette année encore  
nous pouvons racheter 1 ou 2 jours de RTT, 
majorés à 25%.  Retrouvez les modalités sur 
notre communication 2022. 

 

 

Pensez à mettre à jour vos informations 
personnelles et votre adresse mail France 
Travail sur : 
- BIMPLI     - CSE IDF 
- DIGIPOSTE     - MALAKOFF 

HUMANIS 
 

 

Vous avez droit aux chèques emploi services 
universels (CESU) ! 
Tous les agents (CDD/CDI) peuvent bénéficier 
du dispositif dans la limite de 115 € par an 
pour solliciter des prestations de services à la 
personne. 
Pour tout savoir sur le Pass CESU, vous 
pouvez consulter la page intranet dédiée. 

Le SNAP vous accompagne, n’hésitez pas à nous contacter pour 
toute information complémentaire ! Nous sommes là pour vous. 

https://www.snap-francetravail.fr/actualite-regionale/auvergne-rhone-alpes/
mailto:syndicat.snap-idf@francetravail.fr
https://www.snap-francetravail.fr/wp-content/uploads/2024/10/SNAP-IDF-Medaille-du-Travail-Octobre-2024.pdf
https://www.sncf-voyageurs.com/fr/voyagez-avec-nous/en-france/tarifs-grandes-lignes/billet-conge-annuel/
https://e-universite.francetravail.fr/connexion?back=index
http://accueil.pole-emploi.intra:8501/portail/metier/m-ressources-humaines/generic.jspz?type=inarticle&id=2708131
https://www.snap-francetravail.fr/wp-content/uploads/2024/10/NAO-Rachat-des-RTT-2022.pdf
https://collaborateur.bimpli.com/dashboard/profile
http://www.ceidfpe.fr/
https://moncompte.laposte.fr/moncompte-selfcare/credentials
https://espace-particulier.malakoffhumanis.com/#/profil/mes-coordonnees
https://espace-particulier.malakoffhumanis.com/#/profil/mes-coordonnees
http://accueil.pole-emploi.intra:8501/portail/metier/m-ressources-humaines/generic.jspz?type=inarticle&id=3219037

